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Direction régionale de l’alimentation

de l’agriculture et de la forêt

  Dossier n°20365

Arrêté modificatif portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi N°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le  code rural  et  de la  pêche maritime et  notamment  les  articles  L.331-1 à L.331-11,  et  R.331-1 à  
R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral  en date du 31/12/2015 portant  sur  le  schéma directeur  régional  des exploitations
agricoles (SDREA) d'Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en
matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du  16 octobre
2020 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande  d'autorisation  d'exploiter  (réputée  complète  le  14/10/2020)  présentée  par  Monsieur
LUPPRIAN Timothy dont le siège social est situé  46, Chemin de Belliquet 33500 LIBOURNE, relative à un
bien foncier agricole d'une superficie de 6ha 93a 68ca dont 3ha 87a 20 de vignes AOC, le reste en terres à
LIBOURNE appartenant à SCI Château Meynard Consorts Lupprian, sis sur la commune de LIBOURNE,

VU l'arrêté en date du 08 janvier 2021 portant autorisation d'exploiter à Monsieur LUPPRIAN Timothy,

CONSIDERANT une erreur sur le prénom de Monsieur LUPPRIAN Timothy,

CONSIDERANT une erreur sur le nom du propriétaire,

CONSIDERANT l'absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction Départementale des
Territoires et de la Mer de la Nouvelle-Aquitaine,

ARRETE

Article 1  er  .   
L'article 1er de l'arrêté en date du 08 janvier 2021 est modifié comme suit :

Monsieur Monsieur LUPPRIAN Timothy demeurant 46, Chemin de Belliquet 33500 LIBOURNE, est autorisé
à exploiter 6ha 93a 68ca dont 3ha 87a 20 de vignes AOC, le reste en terres à LIBOURNE pour les parcelles
suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

SCI CHÂTEAU MEYNARD

CONSORTS LUPPRIAN LIBOURNE AV101
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Article   2.   
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de
la forêt,  le préfet  de Gironde et le directeur  départemental  des territoires et de la mer de Gironde, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le  28 janvier 2021 

Pour la préfète et par délégation,
Le D.R.A.A.F.,

Pour Le directeur régional de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au Chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :

� soit un recours gracieux devant le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le Ministre en
charge de l’agriculture,

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi
être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux
mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Bordeaux.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 20218

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 31 décembre 2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) d’Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 09/11/2020 présentée par Mme BORIE Marie-Ro-

selyne dont le siège d’exploitation est situé 1861 route de Peries 47290 Moulinet, relative à un bien foncier agri-

cole d’une superficie totale de 68,9450 hectares appartenant à M. et Mme GUILBAUD Dominique et Laurence à

Moulinet, Mme GUILBAUD Renée à Moulinet, M. GUILBAUD Patrick à Moulinet et M. JAGUENEAU Jean-Marie

à Moulinet,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires de Lot-et-Garonne au plus tard le 09/01/2021,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
Mme BORIE Marie-Roselyne dont le siège d’exploitation est situé 1861 route de Peries 47290 Moulinet est auto-
risée à exploiter 68,9450 ha de terres pour les parcelles suivantes :

1/2
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Propriétaire Commune Références cadastrales

M. et Mme GUILBAUD Dominique et

Laurence à Moulinet

M. GUILBAUD Patrick à Moulinet

Mme GUILBAUD Renée à Moulinet

M. JAGUENEAU Jean-Marie à Moulinet

Moulinet C54 C55 C158 C161 C168 
C169A C169B C206 C409 C532 
C84B C86B C171 C172 C212 
C368 C369 C452 C468A C534A 
C534B C536 C561
C537 C535 C552 C553 C562
C546 C543 C538 C484 C485 
C486 C542 C545 C544
C152 C153 C527 C533 C493 
C492

M. et Mme GUILBAUD Dominique et

Laurence à Moulinet

Mme GUILBAUD Renée à Moulinet

Monbahus AT38 AT47 AT124 AT125 AT149
AT152
AT42 AT43 AT44 AT150 AT151

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Lot-et-Garonne et le directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 11 janvier 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux. 
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-01-05-00027

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

CANAS Jean Baptiste (47)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 20216

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 31 décembre 2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) d’Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 31/10/2020 présentée par M. CANAS Jean-Bap-

tiste dont le siège d’exploitation est situé à «Les sassieux» 47170 Sainte Maure de Peyriac, relative à un bien

foncier agricole d’une superficie totale de 0,9633 hectares appartenant à M. BERODE Jean-Pierre à Nouméa,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires de Lot-et-Garonne au plus tard le 31/12/2020,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
M. CANAS Jean-Baptiste dont le siège d’exploitation est situé à «Les sassieux» 47170 Sainte Maure de Peyriac

est autorisé à exploiter 0,9633 ha de terres pour les parcelles suivantes :
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Propriétaire Commune Références cadastrales

M. BERODE Jean-Pierre à Nouméa Sainte Maure de Peyriac C747 C749 C752 C755 C774 
C886 C889

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Lot-et-Garonne et le directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 05 janvier 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux. 

2/2

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-01-05-00027 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle

des structures - CANAS Jean Baptiste (47) 71



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-01-08-00029

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

CHATEAU SIAURAC AND CO (33)
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Direction régionale de l’alimentation

de l’agriculture et de la forêt

  Dossier n°20371

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi N°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le  code rural  et  de la  pêche maritime et  notamment  les  articles  L.331-1 à L.331-11,  et  R.331-1 à  
R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral  en date du 31/12/2015 portant  sur le  schéma directeur  régional  des exploitations
agricoles (SDREA) d'Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en
matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du  16 octobre
2020 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande  d'autorisation  d'exploiter  (réputée  complète  le  23/10/2020)  présentée  par   CHÂTEAU
SIAURAC AND CO dont le  siège social  est situé  Château SIAURIAC 33500 NEAC, relative à un bien
foncier  agricole  d'une  superficie  de  1ha  33a  28ca  de  vignes  AOC  à  SAINT-EMILION appartenant  à
GROUPEMENT  FONCIER  VITICOLE  CHÂTEAU  CARDINAL  VILLEMAURINE,  sis  sur  la  commune  de
SAINT-EMILION,

CONSIDERANT l'absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction Départementale des
Territoires et de la Mer de la Nouvelle-Aquitaine,

ARRETE

Article 1  er  .   
Madame,  Monsieur  CHÂTEAU  SIAURAC  AND  CO demeurant  Château  SIAURIAC 33500 NEAC,  est
autorisé à exploiter 1ha 33a 28ca de vignes AOC à SAINT-EMILION pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

GROUPEMENT FONCIER

VITICOLE CHÂTEAU CARDINAL

VILLEMAURINE

SAINT-EMILION AR88  AR207  AR208  AR211

AR212  AR213 AR274  AR277

AR280  AR281
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Article   2.   
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de
la forêt,  le  préfet de Gironde et le directeur départemental  des territoires et de la mer de Gironde,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le  08 janvier 2021 

Pour la préfète et par délégation,
Le D.R.A.A.F.,

Pour Le directeur régional de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au Chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :

� soit un recours gracieux devant le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le Ministre en
charge de l’agriculture,

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi
être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux
mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Bordeaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-01-22-00038

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures - DE

BIASI Richard (47)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 072202011165624

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 31 décembre 2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) d’Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 17/11/2020 présentée par M. DE BIASI Richard

dont le siège d’exploitation est situé 47 lotissement du pard 47410 St Colomb de Lauzun, relative à un bien fon-

cier agricole d’une superficie totale de 04,7854 hectares appartenant à la SCI DU VALLON à St Colomb de Lau-

zun,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires de Lot-et-Garonne au plus tard le 17/01/2021,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
M. DE BIASI Richard dont le siège d’exploitation est situé 47 lotissement du pard 47410 St Colomb de Lauzun

est autorisé à exploiter 04,7854 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

SCI DU VALLON à St Colomb de Lauzun St Colomb de Lauzun ZS82
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Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Lot-et-Garonne et le directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 22 janvier 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux. 
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-01-28-00008

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures - DOS

SANTOS Patricio (33)
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Direction régionale de l’alimentation

de l’agriculture et de la forêt

  Dossier n°20400

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi N°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le  code rural  et  de la  pêche maritime et  notamment  les  articles  L.331-1 à L.331-11,  et  R.331-1 à  
R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral  en date du 31/12/2015 portant  sur  le  schéma directeur  régional  des exploitations
agricoles (SDREA) d'Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en

matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de

l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du  16 octobre

2020 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d'autorisation d'exploiter  (réputée complète le  19/11/2020) présentée par  Monsieur DOS
SANTOS PATRICIO dont le siège social est situé  113, rue de Pontoise 95290 L'ISLE ADAM, relative à un
bien foncier agricole d'une superficie de  26ha 95a 85ca dont 21ha 95a 47ca de vignes AOC, le reste en
terres  à VERDELAIS,  SAINTE-CROIX-DU-MONT et  SAINT-MAIXANT appartenant  à  SCEV TORDEUR,
TORDEUR Didier, sis sur la commune de VERDELAIS, SAINTE-CROIX-DU-MONT et SAINT-MAIXANT,

CONSIDERANT l'absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction Départementale des
Territoires et de la Mer de la Nouvelle-Aquitaine au plus tard le 26/01/2021,

ARRETE

Article 1  er  .   
Monsieur Monsieur DOS SANTOS PATRICIO demeurant  113, rue de Pontoise 95290 L'ISLE ADAM, est
autorisé à exploiter  26ha 95a 85ca dont 21ha 95a 47ca de vignes AOC, le reste en terres à VERDELAIS,
SAINTE-CROIX-DU-MONT et SAINT-MAIXANT pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

SCEV TORDEUR, TORDEUR

Didier

VERDELAIS, SAINTE-CROIX-DU-
MONT et SAINT-MAIXANT

Multiples parcelles

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-01-28-00008 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle

des structures - DOS SANTOS Patricio (33) 79



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-01-28-00008 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle

des structures - DOS SANTOS Patricio (33) 80



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-01-08-00030

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

DURET Jerome (33)
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Direction régionale de l’alimentation

de l’agriculture et de la forêt

  Dossier n°20363

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi N°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le  code rural  et  de la  pêche maritime et  notamment  les  articles  L.331-1 à L.331-11,  et  R.331-1 à  
R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral  en date du 31/12/2015 portant  sur le  schéma directeur  régional  des exploitations
agricoles (SDREA) d'Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en

matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de

l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du  16 octobre

2020 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d'autorisation d'exploiter (réputée complète le 13/10/2020) présentée par Monsieur DURET
Jérôme dont le siège social est situé  37, route Coutière 17120 CHENAC SAINT SEURIN D'UZET, relative à
un bien foncier agricole d'une superficie de 115ha 17a 32ca  de terres à FOURS, SAINT ANDRONY, SAINT
GENES DE BLAYE appartenant à MARTMIENS Marie-Chantal, L' AMOULLER François, LESTAGE Annick,
LANFROID Guy, ARDOIN Laurent, sis sur la commune de FOURS, SAINT ANDRONY, SAINT GENES DE
BLAYE,

CONSIDERANT l'absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction Départementale des
Territoires et de la Mer de la Nouvelle-Aquitaine,

ARRETE

Article 1  er  .   
Monsieur Monsieur DURET Jérôme demeurant 37, route Coutière 17120 CHENAC SAINT SEURIN D'UZET,
est autorisé à exploiter 115ha 17a 32ca  de terres à FOURS, SAINT ANDRONY, SAINT GENES DE BLAYE 
pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

MARTMIENS Marie-Chantal, L'

AMOULLER François, LESTAGE

Annick, LANFROID Guy, ARDOIN

Laurent

FOURS, SAINT ANDRONY,
SAINT GENES DE BLAYE

Multiples parcelles
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Article   2.   
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de
la forêt,  le  préfet de Gironde et le directeur départemental  des territoires et de la mer de Gironde,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le  08 janvier 2021

Pour la préfète et par délégation,
Le D.R.A.A.F.,

Pour Le directeur régional de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au Chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :

� soit un recours gracieux devant le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le Ministre en

charge de l’agriculture,

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi

être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr
Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux
mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Bordeaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-01-04-00028

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

EARL BECARY CAD (47)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 20208

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 31 décembre 2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) d’Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 27/10/2020 présentée par l’EARL BECARY CAD

(Mme et M. BONOTTO) dont le siège d’exploitation est situé 951 route des coteaux 47200 Virazeil, relative à un

bien foncier agricole d’une superficie totale de 30,0716 hectares appartenant à Mme BONOTTO Christine à Vira-

zeil, Mme CARTIER-MICHAUD Louise à Seyches et M. CARTIER-MICHAUD Georges à Seyches,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires de Lot-et-Garonne au plus tard le 27/12/2020,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
L’EARL BECARY CAD (Mme et M. BONOTTO) dont le siège d’exploitation est situé 951 route des coteaux

47200 Virazeil est autorisée à exploiter 30,0716 ha de terres pour les parcelles suivantes :
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Mme BONOTTO Christine à Virazeil

Mme CARTIER-MICHAUD Louise à

Seyches et M. CARTIER-MICHAUD

Georges à Seyches

Seyches D74 D75 D76 D77 D78 D79 D80 
D81 D82 D93 D94 D369 D372 
H559 H1404 H1415 G353 G354 
G355 G506 G896 G898 G900

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Lot-et-Garonne et le directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 04 janvier 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux. 
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-01-08-00031

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

EARL BOULY (33)
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Direction régionale de l’alimentation

de l’agriculture et de la forêt

  Dossier n°20366

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi N°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le  code rural  et  de la  pêche maritime et  notamment  les  articles  L.331-1 à L.331-11,  et  R.331-1 à  
R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral  en date du 31/12/2015 portant  sur le  schéma directeur  régional  des exploitations
agricoles (SDREA) d'Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en

matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de

l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du  16 octobre

2020 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d'autorisation d'exploiter (réputée complète le  19/10/2020) présentée par  Monsieur EARL
BOULY dont le siège social est situé  1, Impasse du Forgeron 33290 LUDON-MEDOC, relative à un bien
foncier agricole d'une superficie de  24ha 14a 64ca de terres et prés à MACAU appartenant à  GUIPOUY
Philippe, GUIPOUY Henriette, sis sur la commune de MACAU,

CONSIDERANT l'absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction Départementale des
Territoires et de la Mer de la Nouvelle-Aquitaine,

ARRETE

Article 1  er  .   
Monsieur Monsieur EARL BOULY demeurant 1, Impasse du Forgeron 33290 LUDON-MEDOC, est autorisé
à exploiter 24ha 14a 64ca de terres et prés à MACAU pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

GUIPOUY Philippe, GUIPOUY

Henriette

MACAU Multiples parcelles
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Article   2.   
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de
la forêt,  le  préfet de Gironde et le directeur départemental  des territoires et de la mer de Gironde,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le  08 janvier 2021

Pour la préfète et par délégation,
Le D.R.A.A.F.,

Pour Le directeur régional de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au Chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :

� soit un recours gracieux devant le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le Ministre en

charge de l’agriculture,

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi

être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr
Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux
mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Bordeaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-01-04-00029

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

EARL DE FAVAS (47)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 20210

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 31 décembre 2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) d’Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 27/10/2020 présentée par l’EARL DE FAVAS (M.

TESSON Loïc) dont le siège d’exploitation est situé à « Monseigne » 47410 St Colomb de Lauzun, relative à un

bien foncier agricole d’une superficie totale de 19,1671 hectares appartenant à Mme LABRANDE et Mme LOU-

VEZY à Eymet,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires de Lot-et-Garonne au plus tard le 27/12/2020,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
L’EARL DE FAVAS (M. TESSON Loïc) dont le siège d’exploitation est situé à « Monseigne » 47410 St Colomb

de Lauzun est autorisée à exploiter 19,1671 ha de terres pour les parcelles suivantes :
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Mme LABRANDE et Mme LOUVEZY à

Eymet

St Colomb de Lauzun ZL34 ZL35
ZL44 ZL43 ZL41 ZL46

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Lot-et-Garonne et le directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 04 janvier 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux. 
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-01-05-00028

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

EARL DE MOUCHAN (47)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 072202010065258

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 31 décembre 2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) d’Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 31/10/2020 présentée par l’EARL DE MOUCHAN

(Mme et M. BRAISSANT) dont le siège d’exploitation est situé à «Mouchan» 47170 Mézin, relative à un bien fon-

cier agricole d’une superficie totale de 18,6455 hectares appartenant à M. BRAISSANT et M. JEGERLEHNER à

Mézin,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires de Lot-et-Garonne au plus tard le 31/12/2020,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
L’EARL DE MOUCHAN (Mme et M. BRAISSANT) dont le siège d’exploitation est situé à «Mouchan» 47170 Mé-

zin est autorisée à exploiter 18,6455 ha de terres pour les parcelles suivantes :
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Propriétaire Commune Références cadastrales

M. BRAISSANT à Mézin Mézin E1874 E1877 E1880 E194 E195 E196 
E200 E208 E209 E210 E213

M. JEGERLEHNER à Mézin Mézin A323 A324 A325 A602 B476 K356 
K358 K391 K393 K394 K706 K708 
K820 K822 K824 K825 K827

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Lot-et-Garonne et le directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 05 janvier 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux. 
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-01-04-00030

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

EARL DU DAUPHIN (47)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 20209

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 31 décembre 2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) d’Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 27/10/2020 présentée par l’EARL DU DAUPHIN

(MM. SALON) dont le siège d’exploitation est situé à «Le dauphin» 47310 Lamontjoie, relative à un bien foncier

agricole d’une superficie totale de 01,0865 hectares appartenant à M. CADEILLAN Jean-Michel à Lamontjoie, M.

CADEILLAN Alain à Moncaut et Mme CADEILLAN Marion à Paris,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires de Lot-et-Garonne au plus tard le 27/12/2020,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
L’EARL DU DAUPHIN (MM. SALON) dont le siège d’exploitation est situé à «Le dauphin» 47310 Lamontjoie est
autorisée à exploiter 01,0865 ha de terres pour les parcelles suivantes :
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Propriétaire Commune Références cadastrales

M. CADEILLAN Jean-Michel à Lamontjoie

M. CADEILLAN Alain à Moncaut

M. CADEILLAN Marion à Paris

Lamontjoie E233 E232

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Lot-et-Garonne et le directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 04 janvier 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux. 
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-01-08-00032

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

EARL NAUDON ET BERTIN (33)
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Direction régionale de l’alimentation

de l’agriculture et de la forêt

  Dossier n°20360

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi N°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le  code rural  et  de la  pêche maritime et  notamment  les  articles  L.331-1 à L.331-11,  et  R.331-1 à  
R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral  en date du 31/12/2015 portant  sur le  schéma directeur  régional  des exploitations
agricoles (SDREA) d'Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en

matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de

l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du  16 octobre

2020 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d'autorisation d'exploiter (réputée complète le 09/10/2020) présentée par  EARL NAUDON
ET BERTIN dont  le  siège  social  est  situé   171,  Chemin  du  Claud 33220 SAINT-VIT-SAINT-NAZAIRE,
relative à un bien foncier agricole d'une superficie de 66ha 23a 52ca de vignes AOC à SAINT-AVIT-SAINT-
NAZAIRE  et  SAINT-PHILIPPE  DE  SEIGNAL appartenant  à  BERNEDE  Denis,  BERNEDE  Pierre,
LAVANDIER  Denis,  NAUDON  Charly,  NAUDON  Gérard,  NAUDON  Jean-Pierre,  SAFER,  sis  sur  la
commune de SAINT-AVIT-SAINT-NAZAIRE et SAINT-PHILIPPE DE SEIGNAL,

CONSIDERANT l'absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction Départementale des
Territoires et de la Mer de la Nouvelle-Aquitaine,

ARRETE

Article 1  er  .   
Madame, Monsieur  EARL NAUDON ET BERTIN demeurant  171, Chemin du Claud 33220 SAINT-AVIT-
SAINT-NAZAIRE, est autorisé à exploiter 66ha 23a 52ca de vignes AOC à SAINT-AVIT-SAINT-NAZAIRE et
SAINT-PHILIPPE DE SEIGNAL pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

BERNEDE Denis, BERNEDE

Pierre, LAVANDIER Denis,

NAUDON Charly, NAUDON

Gérard, NAUDON Jean-Pierre,

SAFER

SAINT-AVIT-SAINT-NAZAIRE et
SAINT-PHILIPPE DE SEIGNAL

Multiples parcelles
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Article   2.   
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de
la forêt,  le  préfet de Gironde et le directeur départemental  des territoires et de la mer de Gironde,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le  08 janvier 2021

Pour la préfète et par délégation,
Le D.R.A.A.F.,

Pour Le directeur régional de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au Chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :

� soit un recours gracieux devant le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le Ministre en

charge de l’agriculture,

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi

être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr
Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux
mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Bordeaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-01-28-00009

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

EARL SERRES SANGUINET (33)
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Direction régionale de l’alimentation

de l’agriculture et de la forêt

  Dossier n°20404

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi N°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le  code rural  et  de la  pêche maritime et  notamment  les  articles  L.331-1 à L.331-11,  et  R.331-1 à  
R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral  en date du 31/12/2015 portant  sur  le  schéma directeur  régional  des exploitations
agricoles (SDREA) d'Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en

matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de

l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du  16 octobre

2020 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d'autorisation d'exploiter (réputée complète le  22/11/2020) présentée par  EARL SERRES
SANGUINET dont le siège social est situé  14, rue du Moulin Blanc 33320 EYSINES, relative à un bien
foncier agricole d'une superficie de 00ha 98a 63ca de terres à EYSINES appartenant à RENOUIL Arnaud,
sis sur la commune de EYSINES,

CONSIDERANT l'absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction Départementale des
Territoires et de la Mer de la Nouvelle-Aquitaine au plus tard le 26/01/2021,

ARRETE

Article 1  er  .   
Madame, Monsieur  EARL SERRES SANGUINET demeurant 14, rue du Moulin Blanc 33320 EYSINES, est
autorisé à exploiter 00ha 98a 63ca de terres à EYSINES pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

RENOUIL Arnaud EYSINES AA68
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-01-19-00036

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

EARL VIGNOBLES MICHEL DARNAJOU ET FILS

(33)
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Direction régionale de l’alimentation

de l’agriculture et de la forêt

  Dossier n°20381

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi N°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le  code rural  et  de la  pêche maritime et  notamment  les  articles  L.331-1 à L.331-11,  et  R.331-1 à  
R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral  en date du 31/12/2015 portant  sur  le  schéma directeur  régional  des exploitations
agricoles (SDREA) d'Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en

matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de

l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du  16 octobre

2020 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande  d'autorisation  d'exploiter  (réputée  complète  le  03/11/2020)  présentée  par   EARL
VIGNOBLES MICHEL DARNAJOU ET FILS dont le siège social est situé  6, impasse du Boyard 33570
MONTAGNE, relative à un bien foncier agricole d'une superficie de 84a 96ca de vignes AOC à MONTAGNE
appartenant à MOURNAUD Jacques, sis sur la commune de MONTAGNE,

CONSIDERANT l'absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction Départementale des
Territoires et de la Mer de la Nouvelle-Aquitaine au plus tard le 18/01/2021,

ARRETE

Article 1  er  .   
Madame, Monsieur  EARL VIGNOBLES MICHEL DARNAJOU ET FILS demeurant  6, impasse du Boyard
33570 MONTAGNE, est autorisé à exploiter  84a 96ca de vignes AOC à MONTAGNE pour les parcelles
suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

MOURNAUD Jacques MONTAGNE AN72, AN123
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-01-08-00033

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

EARL VIMENEY (33)
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Direction régionale de l’alimentation

de l’agriculture et de la forêt

  Dossier n°20362

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi N°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le  code rural  et  de la  pêche maritime et  notamment  les  articles  L.331-1 à L.331-11,  et  R.331-1 à  
R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral  en date du 31/12/2015 portant  sur le  schéma directeur  régional  des exploitations
agricoles (SDREA) d'Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en

matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de

l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du  16 octobre

2020 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d'autorisation d'exploiter (réputée complète le 12/10/2020) présentée par  EARL VIMENEY
dont le siège social est situé  8, route Jean Redon 33490 SAINT-PIERRE-D'AURILLAC, relative à un bien
foncier  agricole  d'une  superficie  de  1ha  70a  31ca  de  vignes  AOC  à  SAINT-PIERRE-D'AURILLAC
appartenant à BOURRIOT Denis, sis sur la commune de SAINT-PIERRE-D'AURILLAC,

CONSIDERANT l'absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction Départementale des
Territoires et de la Mer de la Nouvelle-Aquitaine,

ARRETE

Article 1  er  .   
Madame, Monsieur  EARL VIMENEY demeurant 8, route Jean Redon 33490 SAINT-PIERRE-D'AURILLAC,
est autorisé à exploiter  1ha 70a 31ca de vignes AOC à SAINT-PIERRE-D'AURILLAC pour les parcelles
suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

BOURRIOT Denis SAINT-PIERRE-D'AURILLAC AD180, AD181, AD186
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Article   2.   
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de
la forêt,  le  préfet de Gironde et le directeur départemental  des territoires et de la mer de Gironde,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le  08 janvier 2021

Pour la préfète et par délégation,
Le D.R.A.A.F.,

Pour Le directeur régional de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au Chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :

� soit un recours gracieux devant le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le Ministre en

charge de l’agriculture,

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi

être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr
Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux
mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Bordeaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-01-28-00010

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

FEYDIEU Clothilde (33)
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Direction régionale de l’alimentation

de l’agriculture et de la forêt

  Dossier n°20391

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi N°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le  code rural  et  de la  pêche maritime et  notamment  les  articles  L.331-1 à L.331-11,  et  R.331-1 à  
R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral  en date du 31/12/2015 portant  sur  le  schéma directeur  régional  des exploitations
agricoles (SDREA) d'Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en
matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du  16 octobre
2020 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d'autorisation d'exploiter (réputée complète le 17/11/2020) présentée par Madame FEYDIEU
Clothilde dont le siège social est situé  4, rue des Menuts 33000 BORDEAUX, relative à un bien foncier
agricole  d'une  superficie  de  4ha  12a  75ca  de  vignes  AOC  à  IZON appartenant  à  GFA  CHÂTEAU
PEYFEYDIEU, sis sur la commune de IZON,

CONSIDERANT l'absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction Départementale des
Territoires et de la Mer de la Nouvelle-Aquitaine au plus tard le 24/01/2021,

ARRETE

Article 1  er  .   
Madame Madame FEYDIEU Clothilde demeurant  4,  rue des Menuts 33000 BORDEAUX, est autorisé à
exploiter 4ha 12a 75ca de vignes AOC à IZON pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

GFA CHÂTEAU PEYFEYDIEU IZON Multiples parcelles
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-01-28-00011

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

FEYDIEU Fabien (33)
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Direction régionale de l’alimentation

de l’agriculture et de la forêt

  Dossier n°20392

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi N°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le  code rural  et  de la  pêche maritime et  notamment  les  articles  L.331-1 à L.331-11,  et  R.331-1 à  
R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral  en date du 31/12/2015 portant  sur  le  schéma directeur  régional  des exploitations
agricoles (SDREA) d'Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en
matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du  16 octobre
2020 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande  d'autorisation  d'exploiter  (réputée  complète  le  17/11/2020)  présentée  par  Monsieur
FEYDIEU Fabien dont le siège social est situé  109, rue Ferreyre 33450 IZON, relative à un bien foncier
agricole  d'une  superficie  de  4ha  07a  12ca  de  vignes  AOC  à  IZON appartenant  à  GFA  CHÂTEAU
PEYFEYDIEU, sis sur la commune de IZON,

CONSIDERANT l'absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction Départementale des
Territoires et de la Mer de la Nouvelle-Aquitaine au plus tard le 24/01/2021,

ARRETE

Article 1  er  .   
Monsieur Monsieur FEYDIEU Fabien demeurant 109, rue Ferreyre 33450 IZON, est autorisé à exploiter 4ha
07a 12ca de vignes AOC à IZON pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

GFA CHÂTEAU PEYFEYDIEU IZON Multiples parcelles
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-01-19-00037

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

GAEC DE JAD (33)
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Direction régionale de l’alimentation

de l’agriculture et de la forêt

  Dossier n°20387

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi N°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le  code rural  et  de la  pêche maritime et  notamment  les  articles  L.331-1 à L.331-11,  et  R.331-1 à  
R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral  en date du 31/12/2015 portant  sur  le  schéma directeur  régional  des exploitations
agricoles (SDREA) d'Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en

matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de

l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du  16 octobre

2020 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d'autorisation d'exploiter (réputée complète le  10/11/2020) présentée par  GAEC DE JAD
dont le siège social est situé  9, La Vignague ouest 33190 MORIZES, relative à un bien foncier agricole
d'une superficie  de  00ha  75a 80ca de prés à  MORIZES appartenant  à  M.  et  Mme DULUC,  sis  sur  la
commune de MORIZES,

CONSIDERANT l'absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction Départementale des
Territoires et de la Mer de la Nouvelle-Aquitaine au plus tard le 18/01/2021,

ARRETE

Article 1  er  .   
Madame,  Monsieur  GAEC DE JAD demeurant  9,  La  Vignague ouest 33190 MORIZES, est  autorisé  à
exploiter 00ha 75a 80ca de prés à MORIZES pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

M. et Mme DULUC MORIZES ZC31     ZC32
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-01-18-00020

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

HOCHARD Jessica (47)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 20212

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 31 décembre 2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) d’Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 28/10/2020 présentée par Mme HOCHARD Jessi-

ca dont le siège d’exploitation est situé à « Ayssard » 47800 Laperche, relative à un bien foncier agricole d’une

superficie totale de 05,30 hectares appartenant à Mme et M. PLANTOU à Laperche,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires de Lot-et-Garonne au plus tard le 28/12/2020,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
Mme HOCHARD Jessica dont le siège d’exploitation est situé à « Ayssard » 47800 Laperche est autorisé à ex-

ploiter 05,30 ha de terres pour les parcelles suivantes :

1/2
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Mme et M. PLANTOU à Laperche Laperche A717 A718 A719 A720 A721 
A722 A744 A746 A761 A713 
A763

Mme et M. PLANTOU à Laperche Armillac B534

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Lot-et-Garonne et le directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 18 janvier 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux. 
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-01-28-00012

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

JOLLIT Jerome (33)
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Direction régionale de l’alimentation

de l’agriculture et de la forêt

  Dossier n°20397

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi N°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le  code rural  et  de la  pêche maritime et  notamment  les  articles  L.331-1 à L.331-11,  et  R.331-1 à  
R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral  en date du 31/12/2015 portant  sur  le  schéma directeur  régional  des exploitations
agricoles (SDREA) d'Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en

matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de

l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du  16 octobre

2020 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d'autorisation d'exploiter (réputée complète le 18/11/2020) présentée par Monsieur JOLLIT
Jérôme dont le siège social est situé  2, rue de la Croix 17150 SAINT-BONNET-SUR-GIRONDE, relative à
un bien  foncier  agricole  d'une  superficie  de  9ha 82a  81ca de vignes  AOC à REIGNAC appartenant  à
DOLLET CORMAC Aline, PIPEREAU Myriam ép. JUET, sis sur la commune de REIGNAC,

CONSIDERANT l'absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction Départementale des
Territoires et de la Mer de la Nouvelle-Aquitaine au plus tard le 26/01/2021,

ARRETE

Article 1  er  .   
Monsieur Monsieur JOLLIT Jérôme demeurant  2, rue de la Croix 17150 SAINT-BONNET-SUR-GIRONDE,
est autorisé à exploiter 9ha 82a 81ca de vignes AOC à REIGNAC pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

DOLLET CORMAC Aline,

PIPEREAU Myriam ép. JUET

REIGNAC Multiples parcelles
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-01-19-00038

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures - KA

AISSATA (33)
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Direction régionale de l’alimentation

de l’agriculture et de la forêt

  Dossier n°20382

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi N°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le  code rural  et  de la  pêche maritime et  notamment  les  articles  L.331-1 à L.331-11,  et  R.331-1 à  
R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral  en date du 31/12/2015 portant  sur  le  schéma directeur  régional  des exploitations
agricoles (SDREA) d'Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en

matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de

l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du  16 octobre

2020 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande  d'autorisation  d'exploiter  (réputée  complète  le  04/11/2020)  présentée  par  Madame KA
AISSATA dont le siège social est situé  1, Picadis 33540 SAINT-SULPICE-DE-POMMIERS, relative à un
bien foncier agricole d'une superficie de 15ha 12a 52ca de vignes AOC à MONTIGNAC et SAINT-SULPICE-
DE-POMMIERS appartenant  à  Alexandre  BONNAMY  et  EARL  VIGNOBLES  BONNAMY,  sis  sur  la
commune de MONTIGNAC et SAINT-SULPICE-DE-POMMIERS,

CONSIDERANT l'absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction Départementale des
Territoires et de la Mer de la Nouvelle-Aquitaine au plus tard le 18/01/2021,

ARRETE

Article 1  er  .   
Madame Madame KA AISSATA demeurant 1, Picadis 33540 SAINT-SULPICE-DE-POMMIERS, est autorisé
à exploiter  15ha 12a 52ca de vignes AOC à MONTIGNAC et SAINT-SULPICE-DE-POMMIERS pour les
parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Alexandre BONNAMY et EARL

VIGNOBLES BONNAMY

MONTIGNAC et SAINT-SULPICE-
DE-POMMIERS

Multiples parcelles
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-01-28-00013

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

LARDIERE Herve (33)
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Direction régionale de l’alimentation

de l’agriculture et de la forêt

  Dossier n°20396

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi N°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le  code rural  et  de la  pêche maritime et  notamment  les  articles  L.331-1 à L.331-11,  et  R.331-1 à  
R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral  en date du 31/12/2015 portant  sur  le  schéma directeur  régional  des exploitations
agricoles (SDREA) d'Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en

matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de

l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du  16 octobre

2020 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande  d'autorisation  d'exploiter  (réputée  complète  le  18/11/2020)  présentée  par  Monsieur
LARDIERE Hervé dont le siège social est situé  1, Chez Néron 33820 PLEINE SELVE, relative à un bien
foncier agricole d'une superficie de  14ha 96a 05ca de vignes AOC à SAINT-PALAIS appartenant à  M. et
Mme DALLON Jean-Michel, sis sur la commune de SAINT-PALAIS,

CONSIDERANT l'absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction Départementale des
Territoires et de la Mer de la Nouvelle-Aquitaine au plus tard le 26/01/2021,

ARRETE

Article 1  er  .   
Monsieur Monsieur LARDIERE Hervé demeurant  1,  Chez Néron 33820 PLEINE SELVE, est  autorisé  à
exploiter 14ha 96a 05ca de vignes AOC à SAINT-PALAIS pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

M. et Mme DALLON Jean-Michel SAINT-PALAIS ZD168   ZD250   ZD252   ZD253

ZD256   ZI12
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-01-08-00034

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

LAVEIX Vincent (33)
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Direction régionale de l’alimentation

de l’agriculture et de la forêt

  Dossier n°20359

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi N°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le  code rural  et  de la  pêche maritime et  notamment  les  articles  L.331-1 à L.331-11,  et  R.331-1 à  
R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral  en date du 31/12/2015 portant  sur le  schéma directeur  régional  des exploitations
agricoles (SDREA) d'Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en

matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de

l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du  16 octobre

2020 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d'autorisation d'exploiter (réputée complète le 09/10/2020) présentée par Monsieur LAVEIX
VINCENT dont le siège social est situé  4, Lieu-dit Lage 33540 DAUBEZE, relative à un bien foncier agricole
d'une superficie de 3ha 55a 83ca dont 2ha 73a 71ca de vignes AOC, le reste en terres à SAINT-SULPICE-
DE-POMMIERS appartenant à LAVEIX Claude, sis sur la commune de SAINT-SULPICE-DE-POMMIERS,

CONSIDERANT l'absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction Départementale des
Territoires et de la Mer de la Nouvelle-Aquitaine,

ARRETE

Article 1  er  .   
Monsieur Monsieur LAVEIX VINCENT demeurant 4, Lieu-dit Lage 33540 DAUBEZE, est autorisé à exploiter
3ha 55a 83ca dont 2ha 73a 71ca de vignes AOC, le reste en terres à SAINT-SULPICE-DE-POMMIERS pour
les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

LAVEIX Claude SAINT-SULPICE-DE-POMMIERS ZA6 A544
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Article   2.   
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de
la forêt,  le  préfet de Gironde et le directeur départemental  des territoires et de la mer de Gironde,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le  08 janvier 2021

Pour la préfète et par délégation,
Le D.R.A.A.F.,

Pour Le directeur régional de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au Chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :

� soit un recours gracieux devant le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le Ministre en

charge de l’agriculture,

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi

être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr
Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux
mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Bordeaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-01-08-00035

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

LUPPRIAN Thimothy (33)
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Direction régionale de l’alimentation

de l’agriculture et de la forêt

  Dossier n°20365

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi N°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le  code rural  et  de la  pêche maritime et  notamment  les  articles  L.331-1 à L.331-11,  et  R.331-1 à  
R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral  en date du 31/12/2015 portant  sur le  schéma directeur  régional  des exploitations
agricoles (SDREA) d'Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en
matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du  16 octobre
2020 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande  d'autorisation  d'exploiter  (réputée  complète  le  14/10/2020)  présentée  par  Monsieur
LUPPRIAN Thimothy dont le siège social est situé  46, Chemin de Belliquet 33500 LIBOURNE, relative à un
bien foncier agricole d'une superficie de 6ha 93a 68ca dont 3ha 87a 20 de vignes AOC, le reste en terres à
LIBOURNE appartenant à SCI CHÂTEAU MEYNARD, sis sur la commune de LIBOURNE,

CONSIDERANT l'absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction Départementale des
Territoires et de la Mer de la Nouvelle-Aquitaine,

ARRETE

Article 1  er  .   
Monsieur Monsieur LUPPRIAN  Thimothy demeurant  46,  Chemin  de  Belliquet 33500 LIBOURNE,  est
autorisé à exploiter 6ha 93a 68ca dont 3ha 87a 20 de vignes AOC, le reste en terres à LIBOURNE pour les
parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

SCI CHÂTEAU MEYNARD LIBOURNE AV101
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Article   2.   
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de
la forêt,  le  préfet de Gironde et le directeur départemental  des territoires et de la mer de Gironde,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le  08 janvier 2021 

Pour la préfète et par délégation,
Le D.R.A.A.F.,

Pour Le directeur régional de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au Chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :

� soit un recours gracieux devant le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le Ministre en
charge de l’agriculture,

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi
être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux
mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Bordeaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-01-22-00037

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

MEYRAT Fabien (47)

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-01-22-00037 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle

des structures - MEYRAT Fabien (47) 138



Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 20221

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 31 décembre 2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) d’Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 18/11/2020 présentée par M. MEYRAT Fabien dont

le siège d’exploitation est situé 260 route de la tuquette 47290 Saint Pastour, relative à un bien foncier agricole

d’une superficie totale de 04,2764 hectares appartenant à Mme VENDEGE Dominique à Cancon,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires de Lot-et-Garonne au plus tard le 18/01/2021,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
M. MEYRAT Fabien dont le siège d’exploitation est situé 260 route de la tuquette 47290 Saint Pastour est autori-

sé à exploiter 04,2764 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Mme VENDEGE Dominique à Cancon Beaugas ZP55
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Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Lot-et-Garonne et le directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 22 janvier 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux. 
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-01-28-00014

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

MILLARD Aubin (33)
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 de Bordeaux.

Direction régionale de l’alimentation

de l’agriculture et de la forêt

  Dossier n°20402

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi N°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le  code rural  et  de la  pêche maritime et  notamment  les  articles  L.331-1 à L.331-11,  et  R.331-1 à  
R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral  en date du 31/12/2015 portant  sur  le  schéma directeur  régional  des exploitations
agricoles (SDREA) d'Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en

matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de

l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du  16 octobre

2020 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande  d'autorisation  d'exploiter  (réputée  complète  le  20/11/2020)  présentée  par  Monsieur
MILLARD  Aubin dont  le  siège  social  est  situé   66  bis,  route  de  Villemartin 33350 MOULIET-ET-
VILLEMARTIN, relative à un bien foncier agricole d'une superficie de 00ha 16a 68ca de terres à MOULIETS-
ET-VILLEMARTIN appartenant à MILLARD Denis, sis sur la commune de MOULIETS-ET-VILLEMARTIN,

CONSIDERANT l'absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction Départementale des
Territoires et de la Mer de la Nouvelle-Aquitaine au plus tard le 26/01/2021,

ARRETE

Article 1  er  .   
Monsieur Monsieur MILLARD  Aubin demeurant  66  bis,  route  de  Villemartin 33350 MOULIET-ET-
VILLEMARTIN, est autorisé à exploiter  00ha 16a 68ca de terres à MOULIETS-ET-VILLEMARTIN pour les
parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

MILLARD Denis MOULIETS-ET-VILLEMARTIN AR245p  AR246
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-01-08-00036

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

NORMAND Mathieu (33)
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Direction régionale de l’alimentation

de l’agriculture et de la forêt

  Dossier n°20376

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi N°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le  code rural  et  de la  pêche maritime et  notamment  les  articles  L.331-1 à L.331-11,  et  R.331-1 à  
R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral  en date du 31/12/2015 portant  sur le  schéma directeur  régional  des exploitations
agricoles (SDREA) d'Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en

matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de

l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du  16 octobre

2020 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande  d'autorisation  d'exploiter  (réputée  complète  le  01/11/2020)  présentée  par  Monsieur
NORMAND Mathieu dont le siège social est situé  9, Le Bigorre 33220 CAPLONG, relative à un bien foncier
agricole  d'une  superficie  de  8ha  65a  19ca  de  vignes  AOC  à  PINEUILH appartenant  à  Jean-François
OSSARD, sis sur la commune de PINEUILH,

CONSIDERANT l'absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction Départementale des
Territoires et de la Mer de la Nouvelle-Aquitaine,

ARRETE

Article 1  er  .   
Monsieur Monsieur NORMAND Mathieu demeurant 9, Le Bigorre 33220 CAPLONG, est autorisé à exploiter
8ha 65a 19ca de vignes AOC à PINEUILH pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Jean-François OSSARD PINEUILH AI1 AI3  AI133

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-01-08-00036 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle

des structures - NORMAND Mathieu (33) 145



Article   2.   
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de
la forêt,  le  préfet de Gironde et le directeur départemental  des territoires et de la mer de Gironde,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le  08 janvier 2021

Pour la préfète et par délégation,
Le D.R.A.A.F.,

Pour Le directeur régional de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au Chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :

� soit un recours gracieux devant le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le Ministre en

charge de l’agriculture,

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi

être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr
Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux
mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Bordeaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-01-08-00037

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

PASQUON Stephanie (33)
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Direction régionale de l’alimentation

de l’agriculture et de la forêt

  Dossier n°20378

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi N°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le  code rural  et  de la  pêche maritime et  notamment  les  articles  L.331-1 à L.331-11,  et  R.331-1 à  
R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral  en date du 31/12/2015 portant  sur le  schéma directeur  régional  des exploitations
agricoles (SDREA) d'Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en

matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de

l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du  16 octobre

2020 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande  d'autorisation  d'exploiter  (réputée  complète  le  02/11/2020)  présentée  par  Madame
PASQUON Stéphanie dont le siège social est situé  Au Raymond 33220 MARGUERON, relative à un bien
foncier agricole d'une superficie de 31ha 67a 42ca de vignes AOC à LES LEVES ET THOUMEYRAGUES et
MARGUERON appartenant à BIRET Daniel, DALLA LONGA Yannick, LABROT Régis, sis sur la commune
de LES LEVES ET THOUMEYRAGUES et MARGUERON,

CONSIDERANT l'absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction Départementale des
Territoires et de la Mer de la Nouvelle-Aquitaine,

ARRETE

Article 1  er  .   
Madame Madame PASQUON Stéphanie demeurant  Au Raymond 33220 MARGUERON,  est  autorisé  à
exploiter  31ha 67a 42ca de vignes AOC à LES LEVES ET THOUMEYRAGUES et MARGUERON pour les
parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

BIRET Daniel, DALLA LONGA

Yannick, LABROT Régis

LES LEVES ET
THOUMEYRAGUES et

MARGUERON

Multiples parcelles
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Article   2.   
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de
la forêt,  le  préfet de Gironde et le directeur départemental  des territoires et de la mer de Gironde,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le  08 janvier 2021

Pour la préfète et par délégation,
Le D.R.A.A.F.,

Pour Le directeur régional de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au Chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :

� soit un recours gracieux devant le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le Ministre en

charge de l’agriculture,

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi

être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr
Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux
mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Bordeaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-01-08-00038

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

POUJON Frederic (33)
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Direction régionale de l’alimentation

de l’agriculture et de la forêt

  Dossier n°20377

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi N°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le  code rural  et  de la  pêche maritime et  notamment  les  articles  L.331-1 à L.331-11,  et  R.331-1 à  
R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral  en date du 31/12/2015 portant  sur le  schéma directeur  régional  des exploitations
agricoles (SDREA) d'Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en

matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de

l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du  16 octobre

2020 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d'autorisation d'exploiter (réputée complète le 02/11/2020) présentée par Monsieur POUJON
Frédéric dont le siège social est situé  4, Brandard 33540 SAINT-MARTIN-DE-LERM, relative à un bien
foncier  agricole  d'une superficie  de  2ha 81a 05ca de terres  à SAINT-MARTIN-DE-LERM appartenant  à
LAGUE Josiane, sis sur la commune de SAINT-MARTIN-DE-LERM,

CONSIDERANT l'absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction Départementale des
Territoires et de la Mer de la Nouvelle-Aquitaine,

ARRETE

Article 1  er  .   
Monsieur Monsieur POUJON  Frédéric demeurant  4,  Brandard 33540 SAINT-MARTIN-DE-LERM,  est
autorisé à exploiter 2ha 81a 05ca de terres à SAINT-MARTIN-DE-LERM pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

LAGUE Josiane SAINT-MARTIN-DE-LERM C489 à C 492   C556   C557
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Article   2.   
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de
la forêt,  le  préfet de Gironde et le directeur départemental  des territoires et de la mer de Gironde,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le  08 janvier 2021

Pour la préfète et par délégation,
Le D.R.A.A.F.,

Pour Le directeur régional de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au Chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :

� soit un recours gracieux devant le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le Ministre en

charge de l’agriculture,

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi

être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr
Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux
mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Bordeaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-01-19-00039

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

RIGOLLE Jerome (33)
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Direction régionale de l’alimentation

de l’agriculture et de la forêt

  Dossier n°20383

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi N°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le  code rural  et  de la  pêche maritime et  notamment  les  articles  L.331-1 à L.331-11,  et  R.331-1 à  
R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral  en date du 31/12/2015 portant  sur  le  schéma directeur  régional  des exploitations
agricoles (SDREA) d'Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en

matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de

l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du  16 octobre

2020 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande  d'autorisation  d'exploiter  (réputée  complète  le  04/11/2020)  présentée  par  Monsieur
RIGOLLE JEROME dont le siège social est situé  1020, Chemin de Timberley 33240 SAINT-ANDRE-DE-
CUBZAC, relative à un bien foncier agricole d'une superficie de 7ha 44a 15ca de vignes AOC à CUBZAC-
LES-PONTS et  SAINT-ANDRE-DE-CUBZAC appartenant  à  LAGARDE Francis,  sis  sur  la  commune  de
CUBZAC-LES-PONTS et SAINT-ANDRE-DE-CUBZAC,

CONSIDERANT l'absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction Départementale des
Territoires et de la Mer de la Nouvelle-Aquitaine au plus tard le 18/01/2021,

ARRETE

Article 1  er  .   
Monsieur Monsieur RIGOLLE JEROME demeurant 1020, Chemin de Timberley 33240 SAINT-ANDRE-DE-
CUBZAC, est autorisé à exploiter 7ha 44a 15ca de vignes AOC à CUBZAC-LES-PONTS et SAINT-ANDRE-
DE-CUBZAC pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

LAGARDE Francis CUBZAC-LES-PONTS et SAINT-
ANDRE-DE-CUBZAC

Multiples parcelles
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-01-08-00039

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures - SA

BARON PHILIPPE DE ROTHSCHILD (33)
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Direction régionale de l’alimentation

de l’agriculture et de la forêt

  Dossier n°20370

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi N°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le  code rural  et  de la  pêche maritime et  notamment  les  articles  L.331-1 à L.331-11,  et  R.331-1 à  
R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral  en date du 31/12/2015 portant  sur le  schéma directeur  régional  des exploitations
agricoles (SDREA) d'Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en

matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de

l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du  16 octobre

2020 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande  d'autorisation  d'exploiter  (réputée  complète  le  23/10/2020)  présentée  par   SA  BARON
PHILIPPE DE ROTHSCHILD dont le siège social est situé  Château d'Armailhac - BP 17 33250 PAUILLAC,
relative à un bien foncier agricole d'une superficie de 00ha 15a 41ca de terres à PAUILLAC appartenant à
COOMBS Anna Catherine, COOMBS Denise, COOMBS Marguerite, COOMBS Michaël, COOMBS Muriel,
CORNETTE audrey, sis sur la commune de PAUILLAC,

CONSIDERANT l'absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction Départementale des
Territoires et de la Mer de la Nouvelle-Aquitaine,

ARRETE

Article 1  er  .   
Madame, Monsieur  SA BARON PHILIPPE DE ROTHSCHILD demeurant  Château d'Armailhac - BP 17
33250 PAUILLAC, est autorisé à exploiter 00ha 15a 41ca de terres à PAUILLAC pour les parcelles suivantes
:

Propriétaire Commune Références cadastrales

COOMBS Anna Catherine,

COOMBS Denise, COOMBS

Marguerite, COOMBS Michaël,

COOMBS Muriel, CORNETTE

audrey

PAUILLAC AC56, AO558
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Article   2.   
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de
la forêt,  le  préfet de Gironde et le directeur départemental  des territoires et de la mer de Gironde,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le  08 janvier 2021

Pour la préfète et par délégation,
Le D.R.A.A.F.,

Pour Le directeur régional de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au Chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :

� soit un recours gracieux devant le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le Ministre en

charge de l’agriculture,

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi

être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr
Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux
mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Bordeaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-01-08-00040

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

SARL CHATEAU GUGES (33)
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Direction régionale de l’alimentation

de l’agriculture et de la forêt

  Dossier n°20361

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi N°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le  code rural  et  de la  pêche maritime et  notamment  les  articles  L.331-1 à L.331-11,  et  R.331-1 à  
R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral  en date du 31/12/2015 portant  sur le  schéma directeur  régional  des exploitations
agricoles (SDREA) d'Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en
matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du  16 octobre
2020 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d'autorisation d'exploiter (réputée complète le 10/10/2020) présentée par  SARL CHÂTEAU
GUGES 1785 dont le siège social est situé  29, rue de la Croix des Guges 33250 CISSAC-MEDOC, relative
à un bien foncier agricole d'une superficie de 3ha 87a 08ca de vignes AOC à CISSAC-MEDOC appartenant
à BUSTAMANTE Jean-Pierre, sis sur la commune de CISSAC-MEDOC,

CONSIDERANT l'absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction Départementale des
Territoires et de la Mer de la Nouvelle-Aquitaine,

ARRETE

Article 1  er  .   
Madame,  Monsieur  SARL CHÂTEAU GUGES 1785 demeurant  29,  rue  de  la  Croix  des  Guges 33250
CISSAC-MEDOC,  est  autorisé  à  exploiter  3ha  87a  08ca  de  vignes  AOC à  CISSAC-MEDOC pour  les
parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

BUSTAMANTE Jean-Pierre CISSAC-MEDOC Multiples parcelles
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Article   2.   
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de
la forêt,  le  préfet de Gironde et le directeur départemental  des territoires et de la mer de Gironde,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le  08 janvier 2021

Pour la préfète et par délégation,
Le D.R.A.A.F.,

Pour Le directeur régional de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au Chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :

� soit un recours gracieux devant le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le Ministre en
charge de l’agriculture,

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi
être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux
mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Bordeaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-01-28-00015

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

SARL DES DOMAINES CARLSBERG (33)
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Direction régionale de l’alimentation

de l’agriculture et de la forêt

  Dossier n°20394

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi N°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le  code rural  et  de la  pêche maritime et  notamment  les  articles  L.331-1 à L.331-11,  et  R.331-1 à  
R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral  en date du 31/12/2015 portant  sur  le  schéma directeur  régional  des exploitations
agricoles (SDREA) d'Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en
matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du  16 octobre
2020 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande  d'autorisation  d'exploiter  (réputée  complète  le  17/11/2020)  présentée  par   SARL  DES
DOMAINES CARLSBERG dont le siège social est situé  Château Larrivaux - 23/25 route de Larrivaux 33250
CIVRAC MEDOC, relative à un bien foncier agricole d'une superficie de  5ha 39a 07ca de vignes AOC à
CISSAC-MEDOC appartenant à SCI CHÂTEAU LARRIVAUX, sis sur la commune de CISSAC-MEDOC,

CONSIDERANT l'absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction Départementale des
Territoires et de la Mer de la Nouvelle-Aquitaine au plus tard le 24/01/2021,

ARRETE

Article 1  er  .   
Madame, Monsieur  SARL DES DOMAINES CARLSBERG demeurant  Château Larrivaux - 23/25 route de
Larrivaux 33250 CIVRAC MEDOC, est autorisé à exploiter 5ha 39a 07ca de vignes AOC à CISSAC-MEDOC
pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

SCI CHÂTEAU LARRIVAUX CISSAC-MEDOC A1877   A1878
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-01-19-00040

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

SARL DES VIGNOBLES RAIMOND (33)
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Direction régionale de l’alimentation

de l’agriculture et de la forêt

  Dossier n°20384

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi N°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le  code rural  et  de la  pêche maritime et  notamment  les  articles  L.331-1 à L.331-11,  et  R.331-1 à  
R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral  en date du 31/12/2015 portant  sur  le  schéma directeur  régional  des exploitations
agricoles (SDREA) d'Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en

matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de

l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du  16 octobre

2020 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d'autorisation d'exploiter (réputée complète le  04/11/2020) présentée par  Monsieur SARL
DES VIGNOBLES RAIMOND dont le siège social est situé  1, Castet 33390 BERSON, relative à un bien
foncier agricole d'une superficie de 6ha 16a 87ca de vignes AOC à SAINT-GENES-DE-BLAYE appartenant
à BONNISSET Lysette, BAUDIN Monique et Jean-Paul, sis sur la commune de SAINT-GENES-DE-BLAYE,

CONSIDERANT l'absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction Départementale des
Territoires et de la Mer de la Nouvelle-Aquitaine au plus tard le 18/01/2021,

ARRETE

Article 1  er  .   
Monsieur Monsieur SARL DES VIGNOBLES RAIMOND demeurant 1, Castet 33390 BERSON, est autorisé
à exploiter 6ha 16a 87ca de vignes AOC à SAINT-GENES-DE-BLAYE pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

BONNISSET Lysette, BAUDIN

Monique et Jean-Paul

SAINT-GENES-DE-BLAYE Multiples parcelles

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-01-19-00040 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle

des structures - SARL DES VIGNOBLES RAIMOND (33) 166



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-01-19-00040 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle

des structures - SARL DES VIGNOBLES RAIMOND (33) 167



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-01-08-00041

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

SARL DES VIGNOBLES RAYMOND (33)
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Direction régionale de l’alimentation

de l’agriculture et de la forêt

  Dossier n°20379

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi N°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le  code rural  et  de la  pêche maritime et  notamment  les  articles  L.331-1 à L.331-11,  et  R.331-1 à  
R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral  en date du 31/12/2015 portant  sur le  schéma directeur  régional  des exploitations
agricoles (SDREA) d'Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en

matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de

l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du  16 octobre

2020 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande  d'autorisation  d'exploiter  (réputée  complète  le  02/11/2020)  présentée  par   SARL  DES
VIGNOBLES RAIMOND² dont le siège social est situé  1, Castets 33390 BERSON, relative à un bien foncier
agricole  d'une  superficie  de  1ha 66a  15ca de vignes  AOC à SAINT-GENES-DE-BLAYE appartenant  à
JEAN-BAPTISTE Jocelyne, sis sur la commune de SAINT-GENES-DE-BLAYE,

CONSIDERANT l'absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction Départementale des
Territoires et de la Mer de la Nouvelle-Aquitaine,

ARRETE

Article 1  er  .   
Madame,  Monsieur  SARL  DES  VIGNOBLES  RAIMOND² demeurant  1,  Castets 33390 BERSON,  est
autorisé à exploiter 1ha 66a 15ca de vignes AOC à SAINT-GENES-DE-BLAYE pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

JEAN-BAPTISTE Jocelyne SAINT-GENES-DE-BLAYE C272  C273  C296  C818  C1025  C1029
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Article   2.   
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de
la forêt,  le  préfet de Gironde et le directeur départemental  des territoires et de la mer de Gironde,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le  08 janvier 2021

Pour la préfète et par délégation,
Le D.R.A.A.F.,

Pour Le directeur régional de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au Chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :

� soit un recours gracieux devant le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le Ministre en

charge de l’agriculture,

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi

être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr
Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux
mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Bordeaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-01-08-00042

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

SARL KARL HEINZ KRAWCZYK (33)
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Direction régionale de l’alimentation

de l’agriculture et de la forêt

  Dossier n°20375

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi N°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le  code rural  et  de la  pêche maritime et  notamment  les  articles  L.331-1 à L.331-11,  et  R.331-1 à  
R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral  en date du 31/12/2015 portant  sur le  schéma directeur  régional  des exploitations
agricoles (SDREA) d'Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en

matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de

l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du  16 octobre

2020 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande  d'autorisation  d'exploiter  (réputée  complète  le  30/10/2020)  présentée  par   SARL KARL
HEINZ KRAWCZYK dont le siège social est situé  Château les Bouzigues 33580 SAINTE-GEMME, relative
à  un  bien  foncier  agricole  d'une  superficie  de  25ha  37a  13ca  de  vignes  AOC  à  SAINT-MICHEL-DE-
LAPUJADE,  SAINT-VIVIEN-DE-MONSEGUI  et  SAINTE-GEMME appartenant  à  CARNELOS  Jean,
KRAWCZYK  Karl  Heinz,  sis  sur  la  commune  de  SAINT-MICHEL-DE-LAPUJADE,  SAINT-VIVIEN-DE-
MONSEGUI et SAINTE-GEMME,

CONSIDERANT l'absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction Départementale des
Territoires et de la Mer de la Nouvelle-Aquitaine,

ARRETE

Article 1  er  .   
Madame, Monsieur  SARL KARL HEINZ KRAWCZYK demeurant  Château les Bouzigues 33580 SAINTE-
GEMME, est autorisé à exploiter 25ha 37a 13ca de vignes AOC à SAINT-MICHEL-DE-LAPUJADE, SAINT-
VIVIEN-DE-MONSEGUI et SAINTE-GEMME pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

CARNELOS Jean,  KRAWCZYK

Karl Heinz

SAINT-MICHEL-DE-LAPUJADE,
SAINT-VIVIEN-DE-MONSEGUI et

SAINTE-GEMME

Multiples parcelles
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Article   2.   
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de
la forêt,  le  préfet de Gironde et le directeur départemental  des territoires et de la mer de Gironde,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le  08 janvier 2021

Pour la préfète et par délégation,
Le D.R.A.A.F.,

Pour Le directeur régional de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au Chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :

� soit un recours gracieux devant le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le Ministre en

charge de l’agriculture,

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi

être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr
Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux
mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Bordeaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-01-08-00043

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures - SAS

CHATEAU PUYBARBE (33)
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Direction régionale de l’alimentation

de l’agriculture et de la forêt

  Dossier n°20373

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi N°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le  code rural  et  de la  pêche maritime et  notamment  les  articles  L.331-1 à L.331-11,  et  R.331-1 à  
R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral  en date du 31/12/2015 portant  sur le  schéma directeur  régional  des exploitations
agricoles (SDREA) d'Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en
matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du  16 octobre
2020 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d'autorisation d'exploiter (réputée complète le  30/11/2020) présentée par  SAS CHÂTEAU
PUYBARBE dont  le  siège  social  est  situé   6,  Puybarbe 33710 MOMBRIER,  relative  à  un  bien  foncier
agricole d'une superficie de 68a 35ca de vignes AOC, le reste en terres à MOMBRIER appartenant à m, ET
Mme Riku VAANANEN, sis sur la commune de MOMBRIER,

CONSIDERANT l'absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction Départementale des
Territoires et de la Mer de la Nouvelle-Aquitaine,

ARRETE

Article 1  er  .   
Madame, Monsieur  SAS CHÂTEAU PUYBARBE demeurant 6, Puybarbe 33710 MOMBRIER, est autorisé à
exploiter 68a 35ca de vignes AOC, le reste en terres à MOMBRIER pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

M et Mme Riku VAANANEN MOMBRIER B413  B417
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Article   2.   
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de
la forêt,  le  préfet de Gironde et le directeur départemental  des territoires et de la mer de Gironde,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le  08 janvier 2021

Pour la préfète et par délégation,
Le D.R.A.A.F.,

Pour Le directeur régional de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au Chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :

� soit un recours gracieux devant le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le Ministre en
charge de l’agriculture,

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi
être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux
mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Bordeaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-01-28-00016

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures - SAS

CHATEAU REAUT (33)
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Direction régionale de l’alimentation

de l’agriculture et de la forêt

  Dossier n°20401

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi N°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le  code rural  et  de la  pêche maritime et  notamment  les  articles  L.331-1 à L.331-11,  et  R.331-1 à  
R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral  en date du 31/12/2015 portant  sur  le  schéma directeur  régional  des exploitations
agricoles (SDREA) d'Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en
matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du  16 octobre
2020 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d'autorisation d'exploiter (réputée complète le  19/11/2020) présentée par  SAS CHÂTEAU
REAUT dont le siège social est situé  1, Fontuch 33410 RIONS, relative à un bien foncier agricole d'une
superficie de 00ha 38a 35ca de vignes AOC à RIONS appartenant à GFA CHÂTEAU PEIRONNIN, sis sur la
commune de RIONS,

CONSIDERANT l'absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction Départementale des
Territoires et de la Mer de la Nouvelle-Aquitaine au plus tard le 26/01/2021,

ARRETE

Article 1  er  .   
Madame, Monsieur  SAS CHÂTEAU REAUT demeurant 1, Fontuch 33410 RIONS, est autorisé à exploiter
00ha 38a 35ca de vignes AOC à RIONS pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

GFA CHÂTEAU PEIRONNIN RIONS A1718
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-01-28-00017

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures - SAS

LA TRUFFE DE COURCOYAC (33)
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Direction régionale de l’alimentation

de l’agriculture et de la forêt

  Dossier n°20393

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi N°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le  code rural  et  de la  pêche maritime et  notamment  les  articles  L.331-1 à L.331-11,  et  R.331-1 à  
R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral  en date du 31/12/2015 portant  sur  le  schéma directeur  régional  des exploitations
agricoles (SDREA) d'Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en
matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du  16 octobre
2020 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d'autorisation d'exploiter (réputée complète le 17/11/2020) présentée par  SAS LA TRUFFE
DE COURCOYAC dont le siège social est situé  295, Chemin de l'Eglise 33550 HAUX, relative à un bien
foncier  agricole  d'une  superficie  de  4ha  35a  78ca  de  terres  à  HAUX appartenant  à  GFA  CHÂTEAU
LAMOTHE, sis sur la commune de HAUX,

CONSIDERANT l'absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction Départementale des
Territoires et de la Mer de la Nouvelle-Aquitaine au plus tard le 24/01/2021,

ARRETE

Article 1  er  .   
Madame, Monsieur  SAS LA TRUFFE DE COURCOYAC demeurant 295, Chemin de l'Eglise 33550 HAUX,
est autorisé à exploiter 4ha 35a 78ca de terres à HAUX pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

GFA CHÂTEAU LAMOTHE HAUX AI219
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-01-19-00041

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

SCEA A DE CONINCK (33)
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Direction régionale de l’alimentation

de l’agriculture et de la forêt

  Dossier n°20388

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi N°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à 
R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral  en date du 31/12/2015 portant  sur  le  schéma directeur  régional  des exploitations
agricoles (SDREA) d'Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en

matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de

l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du  16 octobre

2020 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande d'autorisation  d'exploiter  (réputée complète  le  10/11/2020) présentée par   SCEA A.  DE
CONINCK dont le siège social est situé  15, route des Palombes 33141 VILLEGOUGE, relative à un bien
foncier  agricole  d'une superficie  de  00ha 32a 67ca de vignes AOC à VILLEGOUGE appartenant  à  DE
CONINCK Henri, sis sur la commune de VILLEGOUGE,

CONSIDERANT l'absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction Départementale des
Territoires et de la Mer de la Nouvelle-Aquitaine au plus tard le 18/01/2021,

ARRETE

Article 1  er  .   
Madame, Monsieur  SCEA A. DE CONINCK demeurant 15, route des Palombes 33141 VILLEGOUGE, est
autorisé à exploiter 00ha 32a 67ca de vignes AOC à VILLEGOUGE pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

DE CONINCK Henri VILLEGOUGE AC 323
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-01-08-00044

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

SCEA CAPDEVILLE (33)
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Direction régionale de l’alimentation

de l’agriculture et de la forêt

  Dossier n°20364

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi N°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le  code rural  et  de la  pêche maritime et  notamment  les  articles  L.331-1 à L.331-11,  et  R.331-1 à  
R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral  en date du 31/12/2015 portant  sur le  schéma directeur  régional  des exploitations
agricoles (SDREA) d'Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en

matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de

l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du  16 octobre

2020 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande  d'autorisation  d'exploiter  (réputée  complète  le  21/10/2020)  présentée  par   SCEA
CAPDEVILLE dont le siège social est situé  7, Chemin de Tellas 33370 YVRAC, relative à un bien foncier
agricole d'une superficie de 14ha 52a 72ca de prés à SAINT-SULPICE-DE-CAMEYRAC appartenant à Mme
DEROZAVEN, sis sur la commune de SAINT-SULPICE-DE-CAMEYRAC,

CONSIDERANT l'absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction Départementale des
Territoires et de la Mer de la Nouvelle-Aquitaine,

ARRETE

Article 1  er  .   
Madame, Monsieur  SCEA CAPDEVILLE demeurant  7, Chemin de Tellas 33370 YVRAC, est autorisé à
exploiter 14ha 52a 72ca de prés à SAINT-SULPICE-DE-CAMEYRAC pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Mme DEROZAVEN SAINT-SULPICE-DE-CAMEYRAC Multiples parcelles
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Article   2.   
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de
la forêt,  le  préfet de Gironde et le directeur départemental  des territoires et de la mer de Gironde,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le  08 janvier 2021

Pour la préfète et par délégation,
Le D.R.A.A.F.,

Pour Le directeur régional de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au Chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :

� soit un recours gracieux devant le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le Ministre en

charge de l’agriculture,

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi

être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr
Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux
mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Bordeaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-01-28-00018

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

SCEA CHATEAU LA ROSE GADIS (33)
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Direction régionale de l’alimentation

de l’agriculture et de la forêt

  Dossier n°20405

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi N°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le  code rural  et  de la  pêche maritime et  notamment  les  articles  L.331-1 à L.331-11,  et  R.331-1 à  
R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral  en date du 31/12/2015 portant  sur  le  schéma directeur  régional  des exploitations
agricoles (SDREA) d'Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en
matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du  16 octobre
2020 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d'autorisation d'exploiter (réputée complète le 23/11/2020) présentée par  SCEA CHÂTEAU
LA ROSE GADIS dont le siège social est situé  5, Cast 33420 JUGAZAN, relative à un bien foncier agricole
d'une  superficie  de  18ha  73a  71ca  de  vignes  AOC à  JUGAZAN  et  SAINT-VINCENT-DE-PERTIGNAC
appartenant à LASNIER Bernard, sis sur la commune de JUGAZAN et SAINT-VINCENT-DE-PERTIGNAC,

CONSIDERANT l'absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction Départementale des
Territoires et de la Mer de la Nouvelle-Aquitaine au plus tard le 26/01/2021,

ARRETE

Article 1  er  .   
Madame, Monsieur  SCEA CHÂTEAU LA ROSE GADIS demeurant 5, Cast 33420 JUGAZAN, est autorisé à
exploiter  18ha  73a  71ca  de  vignes  AOC  à  JUGAZAN  et  SAINT-VINCENT-DE-PERTIGNAC pour  les
parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

LASNIER Bernard JUGAZAN et SAINT-VINCENT-
DE-PERTIGNAC

Multiples parcelles
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-01-08-00045

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

SCEA DE L HETRE (33)
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Direction régionale de l’alimentation

de l’agriculture et de la forêt

  Dossier n°20372

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi N°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le  code rural  et  de la  pêche maritime et  notamment  les  articles  L.331-1 à L.331-11,  et  R.331-1 à  
R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral  en date du 31/12/2015 portant  sur le  schéma directeur  régional  des exploitations
agricoles (SDREA) d'Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en

matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de

l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du  16 octobre

2020 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande  d'autorisation  d'exploiter  (réputée  complète  le  27/10/2020)  présentée  par   SCEA  DE
L'HETRE dont le siège social est situé  Lieu-dit Gerbay 33350 GARDEGAN ET TOURTIRAC, relative à un
bien foncier agricole d'une superficie de 7ha 10a 36ca dont 5ha 51a 61ca de vignes AOC, le reste en terres,
prés et landes à SAINT-GENES-DE-CASTILLON appartenant à NICOT Jean-Marie, sis sur la commune de
SAINT-GENES-DE-CASTILLON,

CONSIDERANT l'absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction Départementale des
Territoires et de la Mer de la Nouvelle-Aquitaine,

ARRETE

Article 1  er  .   
Madame, Monsieur  SCEA DE L'HETRE demeurant  Lieu-dit Gerbay 33350 GARDEGAN ET TOURTIRAC,
est autorisé à exploiter 7ha 10a 36ca dont 5ha 51a 61ca de vignes AOC, le reste en terres, prés et landes à
SAINT-GENES-DE-CASTILLON pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

NICOT Jean-Marie SAINT-GENES-DE-CASTILLON Multiples parcelles
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Article   2.   
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de
la forêt,  le  préfet de Gironde et le directeur départemental  des territoires et de la mer de Gironde,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le  08 janvier 2021

Pour la préfète et par délégation,
Le D.R.A.A.F.,

Pour Le directeur régional de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au Chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :

� soit un recours gracieux devant le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le Ministre en

charge de l’agriculture,

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi

être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr
Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux
mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Bordeaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-01-22-00039

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

SCEA DE LA RAGOTTE (47)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 20224

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 31 décembre 2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) d’Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 22/11/2020 présentée par la SCEA DE LA RA-

GOTTE (M. OSSARD Mickael) dont le siège d’exploitation est situé à « La ragotte » 47120 Levignac de

Guyenne, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 02,7895 hectares appartenant à Mme PEL-

LERIN Jeanine à Duras, M. VEJRICH Patrick à Chaville et Mme VEJRICH Sophie à Bressols,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires de Lot-et-Garonne au plus tard le 22/01/2021,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
La SCEA DE LA RAGOTTE (M. OSSARD Mickael) dont le siège d’exploitation est situé à « La ragotte » 47120

Levignac de Guyenne est autorisée à exploiter 02,7895 ha de terres pour les parcelles suivantes :
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Mme PELLERIN Jeanine à Duras

M. VEJRICH Patrick à Chaville

Mme VEJRICH Sophie à Bressols

Duras ZD87 ZD91 ZD109

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Lot-et-Garonne et le directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 22 janvier 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux. 
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-01-04-00031

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

SCEA HARAS DE THOUARS (47)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 20205

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 31 décembre 2015 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) d’Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 16 octobre 2020

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 26/10/2020 présentée par la SCEA HARAS DE

THOUARS (MM. CESSAC Anthony et POSTIS Mathieu) dont le siège d’exploitation est situé à « Thouars »

47340 Castella, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 14,0365 hectares appartenant à M.

BEQ Pascal à Castella,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires de Lot-et-Garonne au plus tard le 26/12/2020,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
La SCEA HARAS DE THOUARS (MM. CESSAC Anthony et POSTIS Mathieu) dont le siège d’exploitation est si-

tué  à « Thouars » 47340 Castella est autorisée à exploiter 14,0365 ha de terres pour les parcelles suivantes :
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Propriétaire Commune Références cadastrales

M. BEQ Pascal à Castella Castella E773 E673 E28 E55 E60 E570 E776

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Lot-et-Garonne et le directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 04 janvier 2021

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux. 
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-01-08-00046

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

SCEA JSR PRODUCTION (33)
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Direction régionale de l’alimentation

de l’agriculture et de la forêt

  Dossier n°20380

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi N°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le  code rural  et  de la  pêche maritime et  notamment  les  articles  L.331-1 à L.331-11,  et  R.331-1 à  
R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral  en date du 31/12/2015 portant  sur le  schéma directeur  régional  des exploitations
agricoles (SDREA) d'Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en

matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de

l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du  16 octobre

2020 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande  d'autorisation  d'exploiter  (réputée  complète  le  02/11/2020)  présentée  par   SCEA  JSR
PRODUCTION dont  le  siège social  est situé  1,  Le Roudier 33790 LANDERROUAT, relative à un bien
foncier  agricole  d'une superficie  de  14ha 60a 74ca de vignes AOC à LANDERROUAT et  PELLEGRUE
appartenant à PURREY Sylvie, sis sur la commune de LANDERROUAT et PELLEGRUE,

CONSIDERANT l'absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction Départementale des
Territoires et de la Mer de la Nouvelle-Aquitaine,

ARRETE

Article 1  er  .   
Madame,  Monsieur  SCEA  JSR PRODUCTION demeurant  1,  Le  Roudier 33790 LANDERROUAT,  est
autorisé à exploiter  14ha 60a 74ca de vignes AOC à LANDERROUAT et PELLEGRUE pour les parcelles
suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

PURREY Sylvie LANDERROUAT et PELLEGRUE ZD21   ZK185
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Article   2.   
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de
la forêt,  le  préfet de Gironde et le directeur départemental  des territoires et de la mer de Gironde,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le  08 janvier 2021

Pour la préfète et par délégation,
Le D.R.A.A.F.,

Pour Le directeur régional de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au Chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :

� soit un recours gracieux devant le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le Ministre en

charge de l’agriculture,

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi

être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr
Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux
mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Bordeaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-01-28-00019

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

SCEA VIGNOBLES MOTUT ET FILS (33)
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Direction régionale de l’alimentation

de l’agriculture et de la forêt

  Dossier n°20395

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi N°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le  code rural  et  de la  pêche maritime et  notamment  les  articles  L.331-1 à L.331-11,  et  R.331-1 à  
R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral  en date du 31/12/2015 portant  sur  le  schéma directeur  régional  des exploitations
agricoles (SDREA) d'Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en

matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de

l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du  16 octobre

2020 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande  d'autorisation  d'exploiter  (réputée  complète  le  17/11/2020)  présentée  par   SCEA
VIGNOBLES MOTUT ET FILS dont le siège social est situé  8, Chemin de Guibot 33240 SAINT GENES DE
FRONSAC,  relative  à  un  bien  foncier  agricole  d'une  superficie  de  33ha  83a  80ca  de  vignes  AOC  à
MOUILLAC, PERISSAC, SAINT-GENES-DE-FRONSAC, VERAC appartenant à M. et Mme MOTUT, sis sur
la commune de MOUILLAC, PERISSAC, SAINT-GENES-DE-FRONSAC, VERAC,

CONSIDERANT l'absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction Départementale des
Territoires et de la Mer de la Nouvelle-Aquitaine au plus tard le 24/01/2021,

ARRETE

Article 1  er  .   
Madame, Monsieur  SCEA VIGNOBLES MOTUT ET FILS demeurant  8, Chemin de Guibot 33240 SAINT
GENES DE FRONSAC, est autorisé à exploiter  33ha 83a 80ca de vignes AOC à MOUILLAC, PERISSAC,
SAINT-GENES-DE-FRONSAC, VERAC pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

M. et Mme MOTUT MOUILLAC, PERISSAC, SAINT-
GENES-DE-FRONSAC, VERAC

Multiples parcelles
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-01-19-00042

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

SCEA VIGNOBLES PIERRE BONNET (33)
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 de Bordeaux.

Direction régionale de l’alimentation

de l’agriculture et de la forêt

  Dossier n°20389

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi N°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le  code rural  et  de la  pêche maritime et  notamment  les  articles  L.331-1 à L.331-11,  et  R.331-1 à  
R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral  en date du 31/12/2015 portant  sur  le  schéma directeur  régional  des exploitations
agricoles (SDREA) d'Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en

matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de

l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du  16 octobre

2020 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande  d'autorisation  d'exploiter  (réputée  complète  le  13/11/2020)  présentée  par   SCEA
VIGNOBLES PIERRE BONNET dont le siège social est situé  Pavillon de Boyrien 33120 ROAILLAN, relative
à un bien foncier agricole d'une superficie de 10ha 27a 19ca dont 5ha 23a 46ca de vignes AOC, le reste en
terres à LANGON et SAINT-PIERRE-DE-MONS appartenant à  DARROMAN Alain, ESCACQ Sylvie, GFA
FAMILLE BONNET, HAZERA Colette, DUPRAT Nicole, DUPRAT Jean-Pierre, DUPRAT Jean-Claude, sis
sur la commune de LANGON et SAINT-PIERRE-DE-MONS,

CONSIDERANT l'absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction Départementale des
Territoires et de la Mer de la Nouvelle-Aquitaine au plus tard le 18/01/2021 ,

ARRETE

Article 1  er  .   
Madame,  Monsieur  SCEA  VIGNOBLES  PIERRE  BONNET demeurant  Pavillon  de  Boyrien 33120
ROAILLAN, est autorisé à exploiter 10ha 27a 19ca dont 5ha 23a 46ca de vignes AOC, le reste en terres à
LANGON et SAINT-PIERRE-DE-MONS pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

DARROMAN Alain, ESCACQ

Sylvie, GFA FAMILLE BONNET,

HAZERA Colette, DUPRAT Nicole,

DUPRAT Jean-Pierre, DUPRAT

Jean-Claude

LANGON et SAINT-PIERRE-DE-
MONS

Multiples parcelles
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-01-22-00036

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

SOCIETE CIVILE DU CHATEAU LAFLEUR (33)
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Direction régionale de l’alimentation

de l’agriculture et de la forêt

  Dossier n°20385

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi N°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le  code rural  et  de la  pêche maritime et  notamment  les  articles  L.331-1 à L.331-11,  et  R.331-1 à  
R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral  en date du 31/12/2015 portant  sur  le  schéma directeur  régional  des exploitations
agricoles (SDREA) d'Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en
matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du  16 octobre
2020 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d'autorisation d'exploiter (réputée complète le 04/11/2020) présentée par Madame, Monsieur
SOCIETE CIVILE DU CHÂTEAU LAFLEUR dont  le  siège social  est situé  4,  Chemin de Chantecaille  -
Château Lafleur - 33500 POMEROL, relative à un bien foncier agricole d'une superficie de 00ha 59a 12ca
de vignes AOC à VILLEGOUGE appartenant à DUCRAUX Michel, sis sur la commune de VILLEGOUGE,

CONSIDERANT l'absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction Départementale des
Territoires et de la Mer de la Nouvelle-Aquitaine au plus tard le 18/01/2021,

ARRETE

Article 1  er  .   
Madame, Monsieur Madame, Monsieur SOCIETE CIVILE DU CHATEAU LAFLEUR demeurant  4, Chemin
de Chantecaille - Château Lafleur -  33500 POMEROL, est autorisé à exploiter  00ha 59a 12ca de vignes
AOC à VILLEGOUGE pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

DUCRAUX Michel VILLEGOUGE AL690   AL695
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Article   2.   
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de
la forêt,  le préfet  de Gironde et le directeur  départemental  des territoires et de la mer de Gironde, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le  22 janvier 2021

Pour la préfète et par délégation,
Le D.R.A.A.F.,

Pour Le directeur régional de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au Chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :

� soit un recours gracieux devant le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le Ministre en
charge de l’agriculture,

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi
être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux 
mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif 
de Bordeaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-01-28-00020

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

VIGNOBLES DAVID (33)
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Direction régionale de l’alimentation

de l’agriculture et de la forêt

  Dossier n°20403

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi N°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le  code rural  et  de la  pêche maritime et  notamment  les  articles  L.331-1 à L.331-11,  et  R.331-1 à  
R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral  en date du 31/12/2015 portant  sur  le  schéma directeur  régional  des exploitations
agricoles (SDREA) d'Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en

matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de

l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du  16 octobre

2020 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande d'autorisation  d'exploiter  (réputée complète  le  20/11/2020)  présentée  par   VIGNOBLES
DAVID dont le siège social est situé  Château Poncet 33410 OMET, relative à un bien foncier agricole d'une
superficie de 37ha 79a 97ca de vignes AOC à OMET et BARSAC appartenant à DAVID Jean-Luc, sis sur la
commune de OMET et BARSAC,

CONSIDERANT l'absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction Départementale des
Territoires et de la Mer de la Nouvelle-Aquitaine au plus tard le  26/01/2021

ARRETE

Article 1  er  .   
Madame, Monsieur  VIGNOBLES DAVID demeurant Château Poncet 33410 OMET, est autorisé à exploiter
37ha 79a 97ca de vignes AOC à OMET et BARSAC pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

DAVID Jean-Luc OMET et BARSAC Multiples parcelles
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Direction régionale de l’alimentation

de l’agriculture et de la forêt

  Dossier n°20374

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi N°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le  code rural  et  de la  pêche maritime et  notamment  les  articles  L.331-1 à L.331-11,  et  R.331-1 à  
R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral  en date du 31/12/2015 portant  sur le  schéma directeur  régional  des exploitations
agricoles (SDREA) d'Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en

matière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de

l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du  16 octobre

2020 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande  d'autorisation  d'exploiter  (réputée  complète  le  30/11/2020)  présentée  par  Monsieur
TALALAU Neculai dont le siège social est situé  5, rue Jean Mermoz 33500 LIBOURNE, relative à un bien
foncier  agricole  d'une  superficie  de  19ha  05a  58ca  de  vignes  AOC  à  LUGON-ET-L'ILE-DU-CARNEY
appartenant à SAVY Jean-Marc, sis sur la commune de LUGON-ET-L'ILE-DU-CARNEY,

CONSIDERANT l'absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction Départementale des
Territoires et de la Mer de la Nouvelle-Aquitaine,

ARRETE

Article 1  er  .   
Monsieur Monsieur TALALAU Neculai demeurant  5, rue Jean Mermoz 33500 LIBOURNE, est autorisé à
exploiter 19ha 05a 58ca de vignes AOC à LUGON-ET-L'ILE-DU-CARNEY pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

SAVY Jean-Marc LUGON-ET-L'ILE-DU-CARNEY Multiples parcelles
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Article   2.   
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de
la forêt,  le  préfet de Gironde et le directeur départemental  des territoires et de la mer de Gironde,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le  08 janvier 2021

Pour la préfète et par délégation,
Le D.R.A.A.F.,

Pour Le directeur régional de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au Chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :

� soit un recours gracieux devant le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le Ministre en

charge de l’agriculture,

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi

être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr
Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux
mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Bordeaux.
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